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Ce numéro spécial de la Chronique 
internationale de l’IRES porte sur l’Asie 
du Sud-Est. Trois problématiques domi-
nant les relations professionnelles en 
Asie, et principalement en Asie du Sud-
Est, sont examinées : 1) les bas salaires 
et le travail décent ; 2) le sort des tra-
vailleurs migrants et le poids du travail 
informel ; 3) la résurgence des confl its 
collectifs de travail. Les trois théma-
tiques identifi ées ne sont évidemment 
pas exclusives et elles sont traitées avec 
un accent plus ou moins fort selon les 
contextes nationaux. Les contributions sur 
l’Indonésie, la Thaïlande et les Philippines 
portent principalement sur les questions 
de travail décent et de bas salaires tandis 
que celles sur Taïwan et Singapour inter-
rogent les défi s et les contradictions d’une 
politique productiviste dans le cadre d’un 
agenda national corporatiste. Celle sur la 
Malaisie traite de l’exploitation des travail-
leurs immigrés. Enfi n, les confl its collec-
tifs sont au centre des contributions sur la 
Chine et le Vietnam.

Des situations nationales variées, 
un contexte commun défavorable 

au syndicalisme

À partir des neuf monographies 
nationales qui composent ce numéro 
spécial, il est possible d’identifi er trois 
groupes de pays qui se distinguent par 
leur degré d’industrialisation et par les 
conditions de démocratisation, lesquels 
sont des déterminants forts de l’écono-
mie politique et du développement dans 
la région (Deyo, 1981 ; 1989). Le premier 
groupe de pays rassemble Singapour 
et Taïwan, qui diffèrent des autres 
contextes par le plus haut degré d’indus-
trialisation, et par une gestion corpo-
ratiste du développement et des rela-
tions professionnelles, en particulier à 
Singapour. Le deuxième ensemble 
comprend la Malaisie, l’Indonésie, la 
Thaïlande et les Philippines, qui se 
caractérisent par un niveau inférieur 
de développement et de démocratisa-
tion, même si la Malaisie affi che des 
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performances supérieures d’un point de 
vue économique et l’Indonésie, au plan 
démocratique. Il s’agit des pays à bas 
salaires de la ceinture de l’Asie du Sud-
Est, où l’on observe par ailleurs une forte 
mobilité migratoire entre pays, y compris 
en provenance des pays limitrophes tels 
le Myanmar, le Laos, le Cambodge ou le 
Bangladesh, des pays situés encore plus 
bas dans l’échelle des revenus. Enfi n, la 
Chine et le Vietnam constituent le der-
nier groupe de pays : ils sont tous deux 
insérés, à des degrés divers, dans une 
dynamique de transition du modèle com-
muniste vers une économie de marché, 
un processus de réformes et d’ouverture 
entamé depuis plusieurs décennies et qui 
se poursuit aujourd’hui mais toujours 
sous le contrôle d’une administration 
centralisée par le Parti communiste.

Donnée commune, le militantisme 
s’exprime dans un contexte défavorable 
aux syndicats, peut-être davantage en 
Thaïlande et aux Philippines, qui os-
cillent entre des périodes de régimes 
militaro-autoritaires et des cartels poli-
tiques réputés pour leur corruption. Cette 
diffi culté s’exprime de manière plus 
subtile ailleurs, comme à Singapour – et 
dans une moindre mesure à Taïwan –, 
où l’ultra-corporatisme qui caractérise 
le système de relations professionnelles 
rend quasiment impossible l’exercice du 
droit de grève et où la voix des immigrés 
est, sinon réprimée, étouffée. À Taïwan, 
où le syndicalisme est depuis longtemps 
au service de l’agenda productiviste du 
gouvernement, les dernières élections 
ont vu émerger des acteurs nouveaux 
qui portent des revendications de justice 
distributive (Pan, dans ce numéro). En 
Chine et au Vietnam, le syndicat offi ciel 
demeure un organe (de contrôle) d’État 
tandis que le syndicalisme est très faible 
en Thaïlande, et corrompu en Malaisie. 
L’Indonésie, pour sa part, est engagée 

dans un processus de démocratisation 
initié dans les années 1990, sous la pres-
sion des institutions internationales, et 
qui semble se traduire par une améliora-
tion réelle du sort des travailleurs.

Travail décent et condition ouvrière

La contribution sur les Philippines, 
où le syndicalisme est en recul comme 
dans les autres pays à bas salaires d’Asie 
du Sud-Est, met l’accent sur la croissance 
notable des statuts d’emploi non stan-
dard. Ce phénomène est le résultat d’une 
stratégie des employeurs qui cherchent à 
contourner les obligations légales dans 
un contexte où, comme dans les pays voi-
sins, les normes minimales de conditions 
d’emploi sont faibles. Avec le soutien du 
gouvernement et parfois la complicité 
tacite des syndicats, cette stratégie vise à 
maintenir la compétitivité basée sur une 
main-d’œuvre à bas coût, d’autant que les 
travailleurs se trouvent dans une situa-
tion contractuelle précaire, en particulier 
ceux recrutés par des agences de travail 
temporaires, notamment dans le cas des 
Philippines (Serrano, dans ce numéro). 
Le cas de l’Indonésie suggère que l’ins-
tauration d’un salaire minimum et que les 
campagnes syndicales pour augmenter 
son niveau se sont accompagnées d’une 
amélioration des conditions de travail, 
même si nombre de salariés ne peuvent 
bénéfi cier de conditions de vie décentes 
(Caraway, Ford, dans ce numéro). En 
Malaisie, où les acteurs sociaux s’inquiètent 
de « la concurrence » entre travailleurs 
étrangers et résidents notamment dans le 
cas des emplois peu qualifi és, l’augmenta-
tion du salaire minimum apparaît comme 
un moyen de décourager le recours par les 
employeurs à la main-d’œuvre étrangère 
(Crinis, dans ce numéro). La concurrence 
exercée par les travailleurs étrangers est 
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1. Se référer au China Labour Bulletin qui en estime le nombre à 280 millions de travailleurs : http://
www.clb.org.hk/content/migrant-workers-and-their-children.

2. Confédération syndicale internationale, « Philippines : améliorer les conditions de travail dans 
les ZFE », 22 août 2012, https://www.ituc-csi.org/philippines-ameliorer-les.

aussi une préoccupation forte à Singapour, 
mais davantage en haut de l’échelle des qua-
lifi cations (Kuah et al., dans ce numéro). 
Contrairement au cas malais, l’introduction 
d’un mécanisme de revalorisation salariale 
pour les plus bas salaires vise davantage à 
contenir les tensions sociales liées à la pau-
périsation des travailleurs immigrés.

Dans certains cas, en Indonésie par 
exemple, les actions en faveur d’une 
augmentation du salaire minimum ont 
permis aux organisations syndicales 
de renforcer leur infl uence, le mode 
de détermination du salaire minimum 
constituant un processus éminemment 
politique (Caraway, Ford, dans ce nu-
méro). En 2014, l’arrivée au pouvoir de 
Susilo Bambang Yudhoyono, sur lequel 
les employeurs ont exercé des pressions, 
s’est néanmoins traduite par une réforme 
du mode de calcul de l’augmentation du 
salaire minimum, lequel est désormais 
imposé sans consultation des syndicats. 
Cette « dépolitisation » du processus de 
détermination du salaire minimum affai-
blit considérablement les capacités de 
mobilisation et de pression des syndicats 
au plan local. À cela s’ajoutent de fortes 
disparités entre les régions urbaines 
industrielles, où les syndicats sont bien 
implantés, et les régions rurales où les 
conditions d’emploi sont plus précaires, 
parfois aux confi ns de « l’esclavage mo-
derne ». L’exploitation des travailleurs 
migrants des régions rurales, notamment 
dans les zones franches d’exportation 
dont ils forment la majorité de la force 
de travail, est bien documentée : il s’agit 
d’un phénomène important en Chine 1, 
et qui mobilise l’attention des syndicats 
internationaux comme dans le cas des 
Philippines récemment 2. Au cours de 

la période récente, de nouveaux foyers 
de solidarité et de contestation ont pu y 
émerger (Pun, 2005) mais ce n’est pas le 
cas en région rurale ni en Malaisie, en 
Thaïlande ou encore au Vietnam.

La contribution sur Taïwan met 
en évidence les facteurs historiques et 
culturels sous-jacents à l’esprit d’un sino-
corporatisme dans un contexte écono-
mique plus avancé et plus favorable. On 
retrouve cela à Singapour (Kuah et al., 
dans ce numéro), ce qui induit à la fois 
une soumission collective de la socié-
té civile à l’autorité et une disposition 
à l’initiative individuelle et à l’entre-
preneuriat (d’où la montée du travail in-
dépendant à Taïwan), lesquels expliquent 
des attentes fortes à l’égard de l’État, dont 
on exige qu’il mette en place un contexte 
propice aux affaires et aux intérêts pri-
vés. On assiste par ailleurs à une montée 
des revendications de justice distributive 
à Taïwan, et en parallèle des revendica-
tions salariales en Chine et au Vietnam, 
même si en Chine, la grande majorité 
des confl its demeurent du ressort du non-
respect des droits (Wang, Cooke, 2017). 
Est-ce le signe que la classe ouvrière et la 
classe moyenne émergente revendiquent 
leur dû dans un contexte d’intégration 
poussée des économies dans les chaînes 
de valeur mondiales ? Les contributions 
rassemblées dans ce numéro soulignent 
avant tout des conditions d’exploitation et 
de subordination des salariés, une condi-
tion ouvrière en deçà du travail décent, 
des conditions de travail pénibles et 
incertaines contre lesquelles les travail-
leurs peinent à lutter face à l’arbitraire 
des employeurs et les injustices sociales.
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Travailleurs migrants 
et travail informel

Quelques contributions de ce nu-
méro spécial interrogent les stratégies 
des acteurs sociaux dans des écono-
mies fortement dépendantes des travail-
leurs immigrés. Comme le suggère la 
contribution sur Singapour, la politique 
migratoire représente un enjeu croissant 
pour les acteurs sociaux dans le cadre 
de la stratégie de développement du 
« Singaporean Core », qui vise à renforcer 
un bassin d’emploi avant tout constitué de 
salariés hautement qualifi és : restreindre 
l’accès des travailleurs migrants au mar-
ché du travail semble conçu par les acteurs 
comme un moyen privilégié de contraindre 
les employeurs à investir dans le dévelop-
pement des compétences et l’innovation 
technologique. La contribution sur Taïwan 
fait également le constat d’un recours mas-
sif à la main-d’œuvre immigrée, notam-
ment dans les industries à bas salaires. 
Or dans un contexte de marché du travail 
fortement segmenté comme à Singapour, 
les acteurs se préoccupent essentiellement 
de la concurrence que la main-d’œuvre 
étrangère exerce sur les emplois haute-
ment qualifi és ; d’où le souci dans les deux 
pays de protéger les jeunes « talents » ré-
sidents (de la concurrence exercée par la 
main-d’œuvre qualifi ée chinoise dans le 
cas de Taïwan notamment) et de leur réser-
ver l’accès prioritaire aux « bons » emplois.

En Malaisie, les syndicats ont égale-
ment été hostiles à l’égard des travailleurs 
immigrés, arguant que la présence de 
6,5 millions de travailleurs étrangers dé-
gradait les conditions d’emploi des 8,5 mil-
lions de travailleurs malaisiens occupant 
des emplois non qualifi és et décourageait 
l’investissement technologique. Les ac-
teurs sociaux ont récemment commencé à 
changer d’attitude vis-à-vis des travailleurs 
migrants sous la pression internationale, 

notamment du Bureau international 
du travail (BIT), en vertu des clauses 
sociales des accords de libre-échange ou 
d’accords bilatéraux. Des efforts légis-
latifs ont été entrepris mais il n’est pas 
certain que le sort des migrants se soit 
amélioré. En effet, la priorité semble tou-
jours de satisfaire les multinationales à 
la recherche d’une main-d’œuvre à faible 
coût. Par exemple, on estime qu’un tiers 
des travailleurs immigrés employés dans 
l’industrie électronique le sont dans des 
conditions d’exploitation extrême. 

La situation thaïlandaise se distingue 
peu de la Malaisie, sauf par le fait que 
l’élite syndicale, elle aussi cooptée par les 
autorités, se montre indifférente à la condi-
tion ouvrière et aux droits des travailleurs 
résidents (Brown, dans ce numéro). Dans 
ce contexte, le sort des 3 millions de tra-
vailleurs immigrés n’est pas au cœur des 
préoccupations syndicales, sinon qu’ils 
sont accusés, comme en Malaisie, d’abais-
ser les standards d’emploi et de favoriser 
le dumping social.

Les conditions de travail des travail-
leurs immigrés sont encore plus dégra-
dées lorsqu’ils occupent des emplois dans 
le secteur informel, lequel représente une 
part non négligeable du marché du travail 
dans l’ensemble de la région. On notera 
que le travail à domicile est également 
une part importante du secteur informel 
et qu’il donne lieu à une forte traite des 
femmes dans la région.

Mais même lorsqu’ils occupent un 
emploi dans le secteur formel, les tra-
vailleurs immigrés sont souvent, notam-
ment lorsqu’ils sont dans une relation 
d’emploi triangulaire, exclus des accords 
collectifs lorsque ces derniers existent et 
sont effectivement appliqués. Les travail-
leurs immigrés sont considérés comme 
une source de main-d’œuvre bon mar-
ché et les autorités comme les syndicats 
ne semblent ni pressés ni avoir un grand 
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intérêt à défendre leur cause. Or là encore, 
il subsiste souvent un écart entre le droit 
et son application, les gouvernements 
rechignant à s’acquitter de leurs obliga-
tions internationales. Lorsque ces der-
niers interviennent, c’est sous la pression 
des institutions internationales comme le 
BIT ou, comme c’est le cas à Singapour, 
pour éviter l’irruption de foyers de contes-
tation. La pression internationale, pour 
tenir compte du contexte, doit s’opérer sur 
le registre universel des droits de l’homme 
car, partout dans la région, c’est le cri-
tère économique qui prime. Interrogé par 
la BBC en 2010, Yeo Guat Kwang, alors 
directeur adjoint de la section du Natio-
nal Trades Union Congress (NTUC) en 
charge des travailleurs immigrés, énonçait 
ainsi qu’en ce qui concerne Singapour, les 
droits des travailleurs immigrés seront 
toujours subordonnés à l’intérêt national : 
« Nous ne considérons pas la question des 
travailleurs immigrés en termes de droits 
de l’homme, on la considère en termes de 
[nos] besoins » (Leggett, Le Queux, 2013).

La résurgence des confl its collectifs, 
la Chine et le Vietnam en miroir

La Chine et le Vietnam se prêtent 
plus particulièrement à l’examen compa-
ratif, notamment en matière de confl its 
collectifs et en ce qu’ils interpellent les 
structures d’encadrement syndicales 
héritées du régime communiste (Cox ; 
Schweisshelm, Chi ; Bao, Murray, dans 
ce numéro). Dans les deux pays, les orga-
nisations patronales et syndicales n’ont en 
pratique pas d’infl uence sur les relations 
d’emploi au sein des entreprises. Celles-ci 

sont avant tout façonnées par le rapport 
de force entre employeurs et salariés, ces 
derniers ayant un pouvoir de négociation 
faible. L’État a joué et continue de jouer un 
rôle prédominant à la fois pour maintenir 
l’hégémonie de l’idéologie socialiste, faci-
liter les conditions propres au développe-
ment industriel et garantir le maintien de 
son autorité. De ce fait, il n’y existe pas de 
dialogue social ni de partenaires sociaux 
comparables à ce que l’on peut observer 
en Europe par exemple, et les organisa-
tions syndicales ne sont pas une instance 
indépendante (de l’État) et représentative 
de l’intérêt des travailleurs.

L’idéal-type social-démocrate ne s’ap-
plique ainsi à aucun des deux contextes, 
même s’il est manifeste que les gouverne-
ments ont entrepris de réformer la repré-
sentation collective en offrant davantage 
d’autonomie à l’acteur syndical. Toutefois, 
l’inertie organisationnelle du syndica-
lisme, son héritage idéologique et le fait 
que les autorités s’attachent avant tout à 
garantir la paix sociale au profi t des inté-
rêts des investisseurs internationaux se 
traduisent par un écart considérable entre 
les textes de lois, la rhétorique et les réa-
lités du terrain. Sur les lieux de travail, 
les syndicats continuent à assumer leur 
rôle de soutien aux directions, leur fonc-
tion demeure largement inchangée de ce 
qu’elle était dans le cadre de l’économie 
communiste de planifi cation centralisée. 
Dans le contexte particulier du Vietnam, 
la gestion des relations de travail vise prin-
cipalement à se conformer aux exigences 
de la législation nationale sur le « plancher 
des droits 3 », reléguant la négociation col-
lective à un rôle secondaire.

3. Il s’agit des provisions légales encadrant la représentation collective et les conditions générales 
de travail. Celles-ci couvrent tellement de thèmes qu’elles laissent une part congrue à la négo-
ciation collective. En conséquence, la législation détermine les conditions de travail : il suffi t aux 
parties de s’assurer qu’elles s’acquittent de leurs obligations légales. En d’autres termes, le droit 
subjugue la négociation collective. Le problème est que ce « plancher » est souvent bien loin de 
refl éter les conditions et aspirations réelles des travailleurs.
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Alors que le droit de grève est légal 
au Vietnam, un fl ou législatif demeure en 
Chine où il n’est ni autorisé ni crimina-
lisé (Chang, Cooke, 2015). En apparence, 
il semble que la centrale syndicale viet-
namienne ait réussi à acquérir davantage 
d’autonomie vis-à-vis du Parti commu-
niste qu’en Chine. Cependant, le droit de 
grève y est en pratique sévèrement limité 
par la législation et les grèves y sont très 
souvent qualifi ées de « sauvages », sur-
tout dans les secteurs dominés par les en-
treprises multinationales étrangères (Van 
Gramberg et al., 2013). Bien qu’illégaux, 
ces mouvements sociaux permettent 
néanmoins d’attirer l’attention des direc-
tions patronales et syndicales et d’aboutir 
effi cacement à des solutions rapides aux 
revendications des travailleurs. Alors que 
la représentation directe ou informelle 
des travailleurs n’a aucun statut légal, 
le militantisme de terrain joue un rôle 
important dans l’agenda des réformes 
industrielles et parvient effectivement à 
obtenir des entreprises une amélioration 
des conditions de travail (Chi, van den 
Broek, 2013). L’émergence de forces al-
ternatives n’est pas sans soulever des dé-
fi s organisationnels et stratégiques pour 
les organisations syndicales à la fois en 
Chine et au Vietnam.

L’analyse permet ainsi de soutenir la 
thèse d’une convergence entre la Chine 
et le Vietnam en matière de relations pro-
fessionnelles, non seulement au regard de 
leur héritage commun de confucianisme 
et de socialisme, mais aussi du fait de 
l’infl uence internationale. De fait, il y a 
une pression constante des organisations 
syndicales internationales et du BIT 
qui insistent sur la nécessaire mise en 
conformité des conditions d’emploi et de 
travail avec les standards internationaux. 
Les pratiques de gestion du personnel des 
entreprises multinationales jouent égale-
ment un rôle non négligeable de cadre 

de référence pour une mise à niveau des 
pratiques nationales, notamment dans 
le cadre de joint-ventures (Cox, dans ce 
numéro).

Conclusion : développement 
et démocratie industrielle

La trajectoire et le degré du dévelop-
pement industriel sont des déterminants 
essentiels des relations professionnelles 
en Asie du Sud-Est, comme le souligne 
Chris Leggett (1999). Son analyse montre 
en particulier le rôle primordial et domi-
nant de l’État et de la priorité donnée au 
développement économique, et donc ipso 
facto au capital. Il souligne aussi l’impor-
tance de la nature de l’emploi, prenant 
acte de la grande variété, fragmentation 
des formes d’emploi et d’employeurs : 
des formes mixtes de travail indépen-
dant et de travail informel, du business 
familial aux entreprises multinationales 
(et donc de la diffi culté, elle aussi clas-
sique, d’agréger les intérêts collectifs). 
Plus de 15 ans après, Michele Ford et 
Michael Gillan (2016) parviennent au 
même constat : l’État est déterminant 
dans son rôle de « pacifi cation » des 
relations professionnelles et son action 
d’abord motivée par une logique « d’ac-
cumulation ». Les contributions rassem-
blées dans ce numéro spécial viennent 
également valider ce constat. Néanmoins, 
comme le remarquent également Ford et 
Gillan, le contexte et le cadre dans les-
quels évoluent les acteurs n’est pas fi gé. 
Il existe des interstices, des espaces pour 
l’action collective et revendicative de la 
société civile, et en particulier les orga-
nisations non gouvernementales (ONG). 
L’examen de la Chine et du Vietnam sug-
gère en effet que l’industrialisation rapide 
n’intervient pas sans contestation sociale.
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Les pressions et les solidarités inter-
nationales sous des formes plurielles – 
institutions internationales, syndicats, 
ONG, etc. – sont indispensables à l’émer-
gence d’une véritable démocratie indus-
trielle en Asie du Sud-Est. Les contraintes 
émanant des clauses sociales contenues 
dans les accords d’échanges commer-
ciaux ont d’ailleurs entraîné des effets 
positifs sur les conditions de travail et 
d’emploi des travailleurs au Vietnam et en 
Malaisie. Cela n’est pas nouveau : la pres-
sion internationale a accompagné le pro-
cessus de démocratisation de l’Indonésie 
dans les années 1990 (Leggett, 1999:303), 
et des programmes du BIT appuient au-
jourd’hui le gouvernement dans ses ini-
tiatives pour réduire le travail informel 
(Allen, Burgess, 2016). Comme le sou-
lève l’appel à contribution de Fang Lee 
Cooke et Dong-One Kim (2016) à pro-
pos de l’avenir du travail décent en Asie, 
c’est bien la question de la mise en œuvre 
réelle et effective des engagements inter-
nationaux en matière de droits des tra-
vailleurs et de standards de travail qui 
doit continuer à attirer l’attention.

Dans un essai récent, Richard Hyman 
(2015) nous rappelle que la démocra-
tisation est une lutte de longue haleine. 
Les observations recueillies ici dans ce 
numéro indiquent qu’en dépit des ambi-
guïtés ou de l’adversité des institutions, 
le militantisme en Orient comme en 
Occident est essentiel à la démocratisa-
tion, et vice-versa. 
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